ACCORD RELATIF A LA 

CESSATION D’ACTIVITE DES SALARIES AGES  

Entre

THOMSON multimedia R&D France, dont le siège est à Boulogne, représentée par Claude BOENNEC, Directeur des Ressources Humaines, dûment mandaté

D’une part,

ET

Les Organisations Syndicales représentatives au sein de THOMSON multimedia R&D France, 
D’autre part,

PREAMBULE

THOMSON, dont la stratégie s’inscrit dans le cadre de la croissance rentable, est confrontée à la nécessité d’un redéploiement de ses activités, notamment sur le continent européen. Ce redéploiement se caractérise par la spécialisation de ses sites français sur des activités à forte valeur ajoutée, générant une importante mutation de ses organisations. 

A ce titre, certaines catégories de personnels âgés de 55 ans et plus avant le 1er Mars 2005, qui ont jusqu’à présent contribué au développement de THOMSON, sont susceptibles de rencontrer des difficultés d’intégration dans les nouvelles structures organisationnelles et d’emploi.

Pour répondre à cette situation et à une attente des salariés concernés,  THOMSON multimedia R&D France a décidé de proposer à ces salariés un dispositif de cessation anticipée d’activité, dans le cadre :

· de l’accord national professionnel de la métallurgie du 26 Juillet 1999 et ses avenants,

· du décret n°2000-105 du 9 Février 2000 pour les catégories de salariés concernées,

· de l’accord relatif à la cessation d’activité des salariés âgés, signé au sein de THOMSON multimedia le 26 Octobre 2001, joint en annexe.

Article 1 – NOMBRE MAXIMUM DE BENEFICIAIRES DE L’ALLOCATION 

Conformément aux dispositions de l’article 2 de l’accord relatif à la cessation d’activité des salariés âgés signé au sein de THOMSON multimedia le 26 Octobre 2001, le nombre maximum de bénéficiaires du dispositif pour THOMSON multimedia R&D France est de 12 personnes.

Article 2 – DISPOSITION DE MISE EN ŒUVRE DE LA CESSATION D’ACTIVITE

Les ayants droits de THOMSON multimedia R&D France , tels que définis à l’article 2 de l’accord relatif à la cessation d’activité des salariés âgés signé au sein de THOMSON multimedia le 26 Octobre 2001, bénéficient de l’ensemble des dispositions définies dans cet accord.

Lorsque la Direction de THOMSON multimedia R&D France décidera de mettre en œuvre l’accord CASA, elle engagera au préalable une négociation avec les 2 Organisations Syndicales représentatives,  sur la gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences en découlant.

Article 3 – DUREE DE L’ACCORD
Le présent accord produira ses effets pour la durée des périodes de cessation d’activité des salariés ayant débuté au plus tard le 28 février 2005.

Article 4 – COMMISSION DE SUIVI
Une commission de suivi, composée de 2 membres de chaque Organisation Syndicale signataire et d’un représentant de la Direction sera chargée de suivre l’application du présent accord.

Elle se réunira annuellement à l’initiative de la Direction, la 1ère réunion étant fixée courant juin 2004.

Elle se réunira en outre en cas de problème urgent sur demande d’un membre de la commission, sous un délai de 2 semaines.

Les Organisations Syndicales communiqueront à la Direction, 2 semaines au moins avant chaque réunion, la liste des questions et informations nécessaires durant la réunion.
Article 5 – DEPOT – PUBLICITE

Le présent accord sera déposé dans les conditions prévues à l’article L132-10 et R 132-1 du code du travail. Il sera tenu à disposition des salariés et diffusé aux bénéficiaires potentiels, dans les conditions définies à l’article 3.1.de l’accord relatif à la cessation d’activité des salariés âgés, signé au sein de TH0MSON multimedia le 26 Octobre 2001.

Fait à Cesson Sévigné, en neuf exemplaires, le 20 novembre 2003

Pour la Direction de THOMSON multimedia R&D France

Claude BOENNEC – Directeur des Ressources Humaines

Pour l’Organisation Syndicale C.F.D.T. représentée par

Jean François VIAL

Pour l’Organisation Syndicale CFE – C.G.C. représentée par

Pierre LECARPENTIER
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